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Page titre

Nom des auteurs ou des autrices ou nom de l’organisme représenté

Titre du mémoire – précisez la question à l’étude 
(ex. : nom et numéro du projet de loi)

Nom de la commission parlementaire

Date

CCE-004M 
C.P. PL 64 

Loi instituant le Musée 
national de l'histoire du Québec
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Présentation

Faites une courte présentation de votre organisme ou de votre personne. Ceci 
permettra aux membres de la commission :

•	de mieux vous connaître, et 

•	d’en apprendre davantage sur vos spécialités ou vos expériences en lien 
avec la question à l’étude à titre de personne ou d’organisme. 

Dans le cas d’un organisme, cette présentation permettra également aux 
membres de la commission d’en apprécier la représentativité (par son nombre 
de membres ou d’employés, par exemple).
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Exposé général
Le mémoire doit exprimer le plus clairement possible votre position et vos 
préoccupations sur la question à l’étude.

Les opinions exprimées dans le mémoire et les arguments les soutenant 
doivent :

•	être pertinents, et 

•	reposer sur des faits.

Si votre mémoire comprend des recommandations, veuillez les mettre en 
évidence afin de les distinguer clairement (par exemple : en les numérotant).
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Exposé général (suite)
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Liste des recommandations
Si votre mémoire comprend des recommandations, veuillez en dresser la liste 
en les numérotant. Cet ajout permettra au lecteur ou à la lectrice de s’y référer 
rapidement.


	Nom des auteurs ou des autrices: Christine Bernier
Professeure agrégée, Département d’histoire de l’art, de cinéma et des médias audiovisuels. Directrice, Programme de muséologie, Faculté des arts et des sciences, 
Université de Montréal.

	Titre du mémoire: Loi instituant le Musée national de l’histoire du Québec, projet de loi no 64.
	Nom de la commission parlementaire: Commission de la culture et de l’éducation.
	Date: Consultation particulière du 19 septembre 2024, 14 h. Date du mémoire: 2024-09-13
	Présentation: Christine Bernier est professeure de muséologie et d’histoire de l’art à l’Université de Montréal. 

Directrice, depuis 2016, du Programme de muséologie de la Faculté des arts et des sciences. 

Dirige la collection « Art+ » aux Presses de l’Université de Montréal 

Membre régulier du Centre interuniversitaire de recherche sur les humanités numériques (CRIHN). 

Auteure de nombreux ouvrages, dont celui tiré de sa thèse de doctorat : L’art au musée - de l’œuvre à l’institution (Paris: L’Harmattan, coll. « Esthétiques »). 

Elle a réalisé plusieurs expositions accompagnées d’un catalogue numérique en ligne, dont les plus récentes sont : Inspirations d'ici (2024) https://hdl.handle.net/1866/32902, Dessine-moi un lac : Art en eaux troubles (2023) http://hdl.handle.net/1866/27738, Luc Courchesne. Observateur du monde (2022) http://hdl.handle.net/1866/26646.
 

Corporations et organismes professionnels :
International Council of Museums (ICOM)
Comité international pour la muséologie (ICOFOM)
Société canadienne des humanités numériques (CSDH/SCHN)
Groupe d’intérêt spécialisé en éducation et médiation muséales (GISÉMM)
Association des musées canadiens (AMC)
Société des musées du Québec (SMQ)
	Exposé général: 
Il semble que ce projet parte d’une bonne intention, puisqu’il s’agirait de développer la fierté. (1) Évidemment, cet objectif ne sera atteint que si ce futur musée est un succès au plan de la fréquentation et, surtout, s’il jouit de la reconnaissance du réseau muséal international.  

Malheureusement, quand on lit la revue de presse (plus d’une vingtaine d’articles), on constate que ce projet de musée présente un sérieux problème d’acceptabilité sociale. C’est important de prendre acte de cette levée de boucliers. Je cite le titre d’un article du journal Le Monde dans son édition internationale du 22 juin : « À peine dévoilé, il suscite déjà la controverse ». (2) 

Je retiens maintenant deux facteurs de risque d’échec de ce projet, aux plans culturel, sociétal et muséologique. Selon le Projet de loi no 64, le nom de ce futur musée serait « Musée national d’histoire du Québec » et l’institution serait un musée constitué en société d’état, comme le MACM, le MCQ et le MNBAQ. 

L’article 24.2 donne les deux axes des fonctions du futur musée. Le premier axe : « Faire connaître et promouvoir l’histoire du Québec, sa culture et son identité distincte ainsi que témoigner de l’évolution de la nation québécoise et de l’apport des communautés qui ont façonné son parcours et son territoire ». Je compare maintenant avec celui du MCQ : « Faire connaître l’histoire et les diverses composantes de notre civilisation, notamment les cultures matérielle et sociale des occupants du territoire québécois, de même que celles qui les ont enrichies ». (3) Ces deux phrases montrent qu’il s’agit là de simples variations sur un même énoncé de base et qu’il y a un dédoublement évident dans les fonctions muséales. Ce futur musée, « le petit frère », comme l’appellent les professionnels du MCQ, a donc un gros problème d’identité.   


	Exposé général (suite): Il y a une deuxième source d’inquiétude : ce « petit frère » va-t-il vampiriser le MCQ ? Les professionnels du Musée de la civilisation travaillent très fort à la réalisation de l’exposition inaugurale prévue pour le printemps 2026, avec plusieurs chargés de projet pour le numérique et avec des objets de la collection du MCQ. Je ne doute pas de la compétence des employés du MCQ, qui a produit d’excellentes expositions tant au plan scientifique qu’au niveau populaire. Cependant, on se demande ce qu’il en est pour la suite de ce musée d’histoire qui se voudrait national. La question se pose car, selon le Projet de loi, le 2e axe des fonctions du futur musée stipule qu’il assurera une présence du Québec dans le réseau muséal international, entre autres par des acquisitions. Fort bien, cela est en effet une fonction classique d’un véritable musée national (et des trois autres musées d’état du Québec). Mais surgit alors le problème du budget de fonctionnement, car des objets, même acquis par donation, exigent un traitement avec du personnel compétent (archivistes, restaurateurs, etc.) et des espaces d’entreposage. Il est donc à prévoir que ce seront malheureusement les ressources du MCQ qui seront utilisées, puisque l’article 11 du Projet de loi stipule que certains employés du MCQ deviendront des employés du futur musée d’histoire. 

À la lumière de ces constats, je peux donc faire trois recommandations (page suivante).



Références
(1) https://www.lapresse.ca/arts/2024-04-25/quebec/un-musee-national-d-histoire-sur-les-cendres-des-espaces-bleus.php
(2) https://www.lemonde.fr/en/international/article/2024/06/22/barely-unveiled-the-national-museum-of-quebec-history-is-already-controversial_6675476_4.html
(3) https://mcq.org/a-propos/profil-institutionnel/

	Liste des recommandations: 1) Si le ministère veut absolument une gouvernance indépendante du MCQ, ce futur musée d’histoire pourrait être un OSBL, et s’appeler le Centre d’exposition de l’histoire du Québec, car il n’a pas de collection et son installation est déjà prévue dans le pavillon Camille-Roy du Séminaire de Québec, l’édifice du défunt Espace bleu de Québec. Avec ce titre de Centre d’exposition, moins pompeux que celui de Musée national, il aurait un budget modeste, des ambitions moins arrogantes aux yeux des musées régionaux qui crient famine, et il serait sans nul doute mieux accueilli.

2) Une autre possibilité, et qui est préférable à mon avis, est fondée sur le fait que ce futur musée d’histoire, qui n’a ni employés, ni objets de collection, agit déjà comme un satellite du MCQ, dont il reprend l’énoncé de mission presque mot à mot, et dont il dépend entièrement pour son exposition inaugurale. Il se présente donc comme un pavillon supplémentaire du Musée de la civilisation. 

3) Finalement, un musée qui se veut national se doit d’avoir, dès sa fondation, une vision à très long terme, une stature avec un budget de fonctionnement conséquent, et il ne doit surtout pas compter sur la vampirisation d’un musée d’état déjà existant, simplement parce qu’il fonctionne très bien.  Pour que cette entreprise s’avère un succès, elle doit prendre la forme d’un nouveau pavillon du MCQ, car nous avons déjà trois musées d’état au Québec, ils ont une belle histoire et de beaux succès, et je recommande que le ministère en prenne soin, davantage, avant d’en créer un autre à la hâte.




